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règlement, doivent être considérés comme des services
assurés, s’ils sont rendus dans le délai de six mois prévu
à l’article 57 de la Loi sur les activités cliniques et de
recherche en matière de procréation assistée (2009, c. 30)
dans un centre de procréation assistée qui n’est pas
titulaire d’un permis.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

54049

A.M., 2010
Arrêté du  ministre de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation en date du 5 juillet 2010

Loi sur les appellations réservées et les termes valorisants
(L.R.Q., c. A-20.03)

CONCERNANT le Règlement sur les appellations réservées

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET
DE L’ALIMENTATION,

VU les paragraphes 1º, 2º et 3º de l’article 57 de la Loi
sur les appellations réservées et les termes valorisants
(L.R.Q., c. A-20.03) qui prévoient que le ministre peut,
par règlement, déterminer les critères et exigences pour
la reconnaissance d’une appellation réservée, prescrire les
documents et renseignements qui doivent accompagner
une demande de reconnaissance et déterminer les critères
et exigences auxquels doit correspondre un référentiel
du Conseil et auxquels doivent se conformer les orga-
nismes de certification qui demandent une accréditation;

VU l’édiction du Règlement sur les appellations réser-
vées par l’arrêté A.M. 1997 du ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation, du 10 septembre 1997;

CONSIDÉRANT que, en raison de l’importance des
dispositions de ce règlement qui doivent être modifiées,
il y a lieu de le remplacer;

VU la publication du projet de Règlement sur
les appellations réservées à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 30 septembre 2009, conformé-
ment aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1), avec avis qu’il pourrait être édicté
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, compte tenu des com-
mentaires reçus, d’édicter avec modifications le projet
de règlement précité;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté, le Règlement sur les appellations réservées
dont le texte apparaît en annexe.

Québec, le 5 juillet 2010

Le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation,
CLAUDE BÉCHARD

Règlement sur les appellations réservées
Loi sur les appellations réservées et
les termes valorisants
(L.R.Q., c. A-20.03, a. 57)

1. Une appellation réservée peut être reconnue
lorsqu’elle désigne des produits qui, en raison de leurs
caractéristiques particulières ou de leur mode de pro-
duction, se distinguent des autres produits de même
catégorie et lorsque les critères et exigences qui suivent
sont respectés :

1° dans le cas d’une appellation réservée relative au
mode de production, le produit doit résulter d’un sys-
tème global de culture, d’élevage ou de transformation,
dont les normes permettent d’atteindre des objectifs
distinctifs;

2° dans le cas d’une appellation réservée relative
au lien avec un terroir, le produit doit satisfaire à ce qui
suit :

a) lorsqu’il s’agit d’une indication géographique pro-
tégée, le produit doit posséder une qualité déterminée,
une réputation ou une autre caractéristique attribuable à
son origine géographique. De plus, son élaboration, sa
transformation ou sa production doivent avoir lieu dans
l’aire géographique délimitée en fonction du lien entre
ces caractéristiques et son origine géographique;

b) lorsqu’il s’agit d’une appellation d’origine, la qualité
ou les caractères du produit doivent être dus exclusivement
ou essentiellement au milieu géographique comprenant les
facteurs naturels et humains. De plus, son élaboration,
sa transformation et sa production doivent avoir lieu
dans l’aire géographique délimitée en fonction du lien
entre la qualité ou les caractères du produit et son milieu
géographique;
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3° dans le cas d’une appellation réservée relative à
une spécificité, le produit doit posséder une caractéristique
ou un ensemble de caractéristiques qui le distingue net-
tement d’autres produits similaires appartenant à la même
catégorie; s’il s’agit d’une spécificité traditionnelle, le
produit doit se distinguer par une caractéristique héritée
d’au moins une génération antérieure, qu’elle résulte de
la matière première utilisée, de la composition ou de la
méthode d’obtention.

En outre, l’appellation réservée relative au mode de
production doit désigner ou décrire ce mode de produc-
tion, celle relative au lien avec un terroir doit comporter
un toponyme lié à l’aire géographique délimitée et celle
relative à une spécificité doit exprimer la spécificité
alléguée.

2. La demande de reconnaissance d’une appellation
réservée est présentée par une personne ou par une
société directement impliquée dans la production ou
dans la transformation du produit visé ou par un groupe-
ment de telles personnes ou sociétés. D’autres intéressés
peuvent se joindre à la demande.

La demande comprend, notamment, les renseigne-
ments ou documents suivants :

1º l’identification du demandeur, la nature de ses
activités et, le cas échéant, sa structure juridique, son
acte constitutif et ses règlements internes. Lorsqu’il s’agit
d’un groupement de demandeurs, ces renseignements
comprennent aussi la liste de ses membres et la nature de
leurs activités;

2º la portée de l’appellation réservée, la liste ou la
catégorie de produits pouvant faire l’objet d’une certifica-
tion, une description du produit portant cette appellation,
les caractéristiques le différenciant des produits de même
catégorie, les avantages d’un tel type de production, les
données et perspectives économiques, le réseau de dis-
tribution ainsi que les problèmes d’imitation ou de
contrefaçon des produits;

3º le cahier des charges conforme à l’article 3;

4° une étude comparant les principaux éléments du
cahier des charges de l’appellation réservée dont on
demande la reconnaissance aux éléments correspondants
d’un cahier des charges d’une appellation de même type.

3. Le cahier des charges prévu à l’article 2 doit
comprendre :

1° dans le cas d’une appellation réservée relative au
mode de production :

a) l’appellation réservée dont on demande la recon-
naissance;

b) la description du mode de production et des prin-
cipes et objectifs sur lesquels il repose et par lesquels il
se distingue;

c) la description des pratiques spécifiques qu’implique
ce mode de production;

d) les points de contrôle et leurs méthodes d’évaluation;

e) les références concernant la structure de contrôle;

f) le cas échéant, les exigences relatives à l’étiquetage;

2° dans le cas des appellations réservées relatives au
lien avec un terroir :

a) l’appellation réservée dont on demande la recon-
naissance;

b) la description du produit comprenant les matières
premières, le cas échéant, et les principales caractéristiques
physiques, chimiques, microbiologiques ou organolep-
tiques du produit;

c) la délimitation de l’aire géographique;

d) les éléments mentionnés, selon le cas, aux sous-
paragraphes a ou b du paragraphe 2º du premier alinéa
de l’article 1 établissant que le produit est originaire de
cette aire géographique;

e) la description de la méthode d’obtention du pro-
duit et, le cas échéant, les méthodes locales, loyales et
constantes;

f) les éléments mentionnés, selon le cas, aux sous-
paragraphes a ou b du paragraphe 2º du premier alinéa
de l’article 1 établissant le lien avec l’origine géographi-
que ou avec le milieu géographique;

g) les points de contrôle et leurs méthodes d’évaluation;

h) les références concernant la structure de contrôle;

i) le cas échéant, les exigences relatives à l’étiquetage;

3° dans le cas d’une appellation réservée relative à
une spécificité :

a) l’appellation réservée dont on demande la recon-
naissance;
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b) la description de la méthode d’obtention du produit,
se référant à sa spécificité, y compris la nature et les
caractéristiques de la matière première et des ingrédients
utilisés;

c) la description des principales caractéristiques phy-
siques, chimiques, microbiologiques ou organoleptiques
distinctives du produit;

d) dans le cas d’une appellation réservée relative à
une spécificité traditionnelle, les éléments permettant
d’évaluer la caractéristique traditionnelle du produit
selon le paragraphe 3º du premier alinéa de l’article 1;

e) les points de contrôle et leurs méthodes d’évaluation;

f) les références concernant la structure de contrôle;

g) le cas échéant, les exigences relatives à l’étiquetage.

4. À moins d’incompatibilité, les exigences de la
norme internationale ISO/CEI 17011 - Exigences géné-
rales pour les organismes d’accréditation procédant à
l’accréditation d’organismes d’évaluation de la confor-
mité, s’appliquent au Conseil des appellations réservées
et des termes valorisants relativement à l’accréditation
des organismes de certification.

Le référentiel élaboré par le conseil, pour l’évaluation
des demande d’accréditation des organismes de certifi-
cation, doit correspondre à la norme internationale ISO/
CEI Guide 65 - Exigences générales relatives aux orga-
nismes procédant à la certification de produits.

Lorsque l’Organisation internationale de normalisa-
tion (ISO) modifie ou remplace une norme visée au
présent article, la norme modifiée ou remplacée s’appli-
que dans les six mois qui suivent sa publication par cette
organisation.

Le Conseil fournit aux organismes de certification le
référentiel auquel ils doivent se conformer lorsqu’ils
demandent une accréditation.

5. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les appellations réservées édicté par l’arrêté A.M. 1997 du
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion, du 10 septembre 1997.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

54001

A.M., 2010
Arrêté numéro 2010-09 de la ministre
des Transports en date du 7 juillet 2010
modifiant l’arrêté du ministre des Transports
du 22 mai 1990 concernant l’approbation
des balances*

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

LA MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU l’article 467 du Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2) suivant lequel la charge par essieu et
la masse totale en charge d’un véhicule routier ou d’un
ensemble de véhicules routiers sont déterminées au
moyen d’appareils conçus à cette fin, approuvés par le
ministre des Transports et utilisés de la manière déter-
minée par lui;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

1. Sont approuvés les pèse-roues suivants :

Marque Modèle No Série

Haenni WL-101 32488
Haenni WL-101 32489
Haenni WL-101 32571
Haenni WL-101 32572
Haenni WL-101 32573
Haenni WL-101 32574
Haenni WL-101 32575
Haenni WL-101 32576
Haenni WL-101 32577
Haenni WL-101 32578
Haenni WL-101 32579
Haenni WL-101 32580
Haenni WL-101 32755
Haenni WL-101 32756
Haenni WL-101 32757
Haenni WL-101 32758
Haenni WL-101 32759
Haenni WL-101 32760
Haenni WL-101 32761
Haenni WL-101 32762
Haenni WL-101 32763
Haenni WL-101 32764
Haenni WL-101 32765
Haenni WL-101 32766

* Les dernières modifications à l’arrêté du ministre des Transports
du 22 mai 1990 concernant l’approbation des balances, édicté par
l’arrêté numéro A.M. 90-05-22 du 22 mai 1990 (1990, G.O. 2,
1984), ont été apportées par l’arrêté numéro A.M. 2010-02 du
24 février 2010 (2010, G.O. 2, 936). Pour les modifications anté-
rieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2010, à jour au 1er avril 2010.
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